VILLA BEAU RIVAGE

i Garde-corps
Modénature bandeau H. 102cm

Les menuiseries extérieures (volets, stores, type d'ouvrants), portes de placard, gaines techniques, emplacements des équipements sanitaires, poutres, poteaux,
soffites et faux plafonds ne sont pas tous figurés ou le sont a titre indicatif.

Les éléments de mobilier et équipements ménagers non fournis ne sont présentés qu'a titre indicatif.

Les surfaces, données a titre indicatif, incluent les placards.
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